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Port San-Peire

 Plage de la Bouanaigo 

 Deux Plagettes Sud du Port Ferréol 
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 Crique Sud de Tardieu 
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 Plage Nord-Est de la Pointe de l'Arpillon 

 Plage de San Peïre 

 Plage de l'Arpillon 

 Plage du Massel 

 Plage des Pierrats 
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 Val d'Esquières 

 Garonette Est 

Domaine Public Maritime

Pictogrammes

 Bouée 300 m

 Chenal

 Zone de mouillage

 ZRUB . ZIEM

 Zone de mouillage propre

 Emissaire

 Projet mouillage

 Bâtiments démontables

 Chenal de sécurité

 Chenal réservé aux sports nautiques de vitesse

 Chenal réservé aux planches nautiques tractées

 Zone de circulation et de mouillage interdit

 Zone de mouillage interdit

 Limite de parc (600 m)
 Limite des 300 m
 Accostage interdit

Accès aux véhicules nautiques à moteur

Réservé aux planches à voile

Zone interdite aux embarcations motorisées

Accès des navires

Baignade interdite

Interdit aux véhicules nautiques à moteur
Réservé aux bateaux à voile

Ski nautique

Zone réservée uniquement aux baigneurs

Poste de secours
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Maritime et Plages

Qualités des eaux

Rejet tout à l'égout en mer

Transports maritime

Rejet pluviale

Rejet tout à l'égout

Qualités des eaux de baignades


